
Traduction  

Le Conseil fédéral suisse 
et 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 

sont convenus des dispositions suivantes: 

«Le Conseil fédéral suisse  
et  
le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 

sont convenus des dispositions suivantes:» 





a



Art. 25a

«4.  Ad art. 23, par. 5: 

section BG 1 of the Income Tax Act 2007

section GB 54 of 
the Income Tax Act 2007





En foi de quoi,


